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L'APRED, Institut participatif pour le progrès de la paix


Fondée en 2001, l'APRED réunit, dans un projet scientifique grand public, toute personne qui se donne les moyens
de vivre en paix et de dépasser ainsi le conflit et la violence.

Pour l'APRED et ses membres, la paix se conçoit d'abord dans un premier espace comme un sentiment, mais aussi
comme la connaissance et le partage d'harmonie et de sérénité dynamiques. Dans un deuxième espace, la paix est
une capacité de progresser et de faire progresser la paix dans les zones qui sont moins en paix.

Le travail de l'APRED se développe dans les dimensions suivantes :

•  Une approche théorique et symbolique de la paix et de sa définition faite pour le grand public.
•  Une approche interactive de la paix, qui porte entre autres sur les relations de paix sous toutes leurs formes.

Divers éléments interactifs seront progressivement ajouter à ce site.
•  Une approche scientifique, mais souvent interactive aussi qui, au-delà des définitions et des pratiques de paix

porte sur la Â« non-violence des institutions Â» et les Â« infrastructures de paix Â».
•  Les recherches menées dans ce contexte sont accessibles au grand public tout en étant plus spécialisées.
•  Une approche pratique et inter-dynamique tendant à faire connaître la paix et ses pratiques, ainsi que les

travaux de l'APRED, à toute personne intéressée.

Les travaux de recherches faits actuellement portent sur ces thèmes :

La non-militarisation, soit les pays et les territoires sans armée.

La promotion politique et juridique de la paix, soit :

•  La place de la paix dans les constitutions.
•  Le droit humain à la paix.
•  La paix et la démocratie, en particulier la démocratie participative.
•  Les politiques de paix et de prévention des violences.
•  Les zones de paix.

L'APRED et son coordinateur, ainsi que plusieurs de ses membres, sont disponibles comme conférenciers,
enseignants ou consultants dans leurs champs de compétences respectifs. Nous avons aussi tout un réseau de
personnes disponibles pour toutes sortes d'approches plus spécifiques.

 Teach peace
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